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Un votant sur deux a plus de 60 ans 

Lors des votations populaires, ce sont de plus en plus les personnes proches de la retraite ou 

qui touchent déjà une rente qui font pencher la balance. C’est ce que révèle une nouvelle 

analyse d’Avenir Suisse. Les raisons: la population vieillit et les personnes âgées votent net-

tement plus souvent que les jeunes.  

L’âge médian des votants effectifs est d’environ 60 ans, comme le montrent les nouveaux calculs 

d’Avenir Suisse. En d’autres termes: la moitié des personnes qui votent ont plus de 60 ans. Depuis 

l’an 2000, l’âge médian a augmenté de sept ans. Les votants effectifs, c’est-à-dire les personnes qui 

ont le droit de vote et qui l’utilisent, se distinguent ainsi de plus en plus du reste de la population:  

• L’âge médian de la population totale est d’environ 43 ans. 

• L’âge médian des électeurs est de 53,5 ans. 

• Les votants effectifs sont quant à eux encore six ans plus âgés, car les électeurs plus âgés parti-

cipent deux fois plus souvent aux votations que les plus jeunes. 

Les résultats de cette analyse aident à replacer 

les évolutions politiques récentes dans leur con-

texte. L’électeur médian ayant 60 ans, il n’est pas 

surprenant qu’un projet tel que la 13e rente AVS 

ait recueilli une majorité. L’évolution de la struc-

ture d’âge fait pencher la balance politique en 

faveur des préférences des générations plus 

âgées. A l’avenir, il faut donc s’attendre à davan-

tage de redistribution en faveur des générations 

plus âgées. 

Nous examinons différentes propositions visant 

à remédier à cette situation. Parmi celles-ci figu-

rent l’octroi du droit de vote aux jeunes de 16 

ans ou aux étrangers. Nous montrons toutefois 

que cela créerait de nouveaux défis et que, parallèlement, l’âge médian des votants n’en serait que 

légèrement abaissé. Enfin, des mesures encore plus radicales se heurtent à certaines limites démo-

cratiques. 

L’âge médian élevé des votants ne constitue pas nécessairement un problème en soi. Il s’agit toute-

fois d’une réalité dont il faut tenir compte lors des choix politiques, en particulier lorsque les coûts et 

les bénéfices des réformes affectent différemment les générations. 

avenir analyse : «Un électorat vieillissant», Lukas Rühli, 7 pages, disponible en ligne le 25 juin 

2026 à 5 h 00 sur avenir-suisse.ch 
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